
POSTES DE JOURNALIER À COMBLER 
POSTES SAISONNIERS 6 MOIS 

TEMPS COMPLET 
 

Tâches :   
• Effectuer différents travaux de voirie;  
• Effectuer différents travaux d’entretien d’infrastructures; 
• Entretien des espaces verts; 
• Assumer toutes autres tâches connexes assignées par  
  son ou ses supérieurs immédiats. 
 
Exigences : 
• Avoir complété ses études de niveau secondaire 3 ou  
  équivalence; 
• Une expérience de travail d’au moins deux (2) ans; 
• Détenir un permis de conduire valide de classe 3 ou devra 
  l’obtenir dans les 12 mois suivant sa période de probation; 
• Être disposé à suivre de la formation; 
• Avoir de la débrouillardise, de l’initiative et être autonome; 
• Avoir une bonne santé. 
 
Horaire de travail : 
• Semaine de 40 heures; 
• Être disponible à travailler en dehors des heures régulières 
  de travail occasionnellement. 
 
Avantages sociaux : 
• Assurance collective*. 
• Régime volontaire d'épargne-retraite (RVER) facultatif*. 
• Formation continue. 
*Après la période de probation. 

TEMPS PARTIEL 
 

Vous êtes retraités, (ou dans une autre situation)  
en bonne santé? 

Vous songez à retourner sur le marché du travail  
quelques heures par semaine? 

Vous souhaitez faire une différence en partageant  
vos connaissances? 

Vous souhaitez obtenir un revenu d’appoint? 
 

La Municipalité a quelque chose qui pourrait  
vous intéresser… 

 
Tâches : 
• Différents travaux d’entretien d’équipements  
  et d’infrastructures; 
• Entretien des espaces verts. 
 
Exigences : 
• Habileté manuelle; 
• Débrouillard et autonome; 
• Bon esprit d’équipe. 
 
Horaire :  
• Plus ou moins 2 jours par semaine selon la convenance. 
 
 

Salaire horaire : entre 17 $ et 19 $ selon les compétences et l’expérience. 
Date limite pour le dépôt des candidatures : jeudi 20 avril 2023, 12 h. 

Par la poste : 502, rue Saint-Laurent, case postale 98, SAINT-SIMÉON  QC  G0T 1X0  
Par courriel : info@saintsimeon.ca. 

 
Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées. 

À compétence égale, les candidats de Saint-Siméon seront privilégiés. 
L’emploi du masculin est utilisé afin d’alléger le texte. 


